

Marché de travaux 
Cahier des charges


COMMUNE DE ………………..
OBJET DE LA CONSULTATION

I - CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
	
Il s’agit d’un marché de travaux de type « Exécution » passé sous la forme d’une PROCÉDURE ADAPTÉE, conformément aux dispositions des articles L 2123-1 et   R 2123-1 et suivants du Code de la Commande publique (CCP). Le marché est soumis aux dispositions du Cahier des clauses administratives générales (CCAG) Travaux en vigueur (arrêté du 30 mars 2021), complétant les règles énoncées ci-après, sauf dérogation.

1- Délais d’exécution
Le délai d'exécution pour l’opération globale est fixé à ……. Mois.

Pour les marchés uniques, ce délai débute à compter de l’ordre de service prescrivant le démarrage des travaux (ou de la notification du marché), période de préparation et congés compris. 

Pour les marchés allotis, les durées d’exécution propres à chacun des lots s’insèrent dans cette durée d’ensemble, soumise à éventuelle modification en cours d’exécution, à compter de l’ordre de service prescrivant le démarrage des travaux.

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 18.2 du CCAG-Travaux.

2- Forme des notifications et ordres de service
Au cours de la consultation, les échanges d’informations sont uniquement effectués via le profil acheteur. En phase exécution, la notification des décisions, observations, ou informations qui font courir un délai est faite par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception. Cette notification peut être faite par le biais du profil d'acheteur ou à l'adresse postale ou électronique des parties mentionnées dans les documents particuliers du marché ou, à défaut, à leur siège social, sauf si ces documents leur font obligation de domicile en un autre lieu. En cas de groupement, la notification se fait au mandataire pour l'ensemble du groupement.

3- Réception, Réfaction, Garanties
Réception : La « réception » est l’acte par lequel le pouvoir adjudicateur déclare accepter l’ouvrage avec ou sans réserve. La réception des travaux fait l’objet d’un constat contradictoire entre le titulaire et le représentant du pouvoir adjudicateur. Lorsque la réception est assortie de réserves, le titulaire doit remédier aux imperfections et malfaçons correspondantes dans le délai fixé par le représentant du pouvoir adjudicateur. Au cas où ces travaux ne seraient pas réalisés dans le délai prescrit, le pouvoir adjudicateur peut les faire exécuter aux frais et risques du titulaire, après mise en demeure restée infructueuse. Les clauses mentionnées au chapitre 5 du CCAG Travaux (articles 41 et suivants) sont entièrement applicables au marché.
Réfaction : Si certains ouvrages ou certaines parties d’ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux spécifications du marché, sans que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l’utilisation des ouvrages, le pouvoir adjudicateur peut, eu égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que présenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux et proposer au titulaire une réfaction sur les prix.
Une réfaction de 20% est appliquée sur la rémunération de l’ouvrage et des parties d’ouvrages concernés, en attente d’un accord conclu entre les parties.
Garanties : les clauses mentionnées au chapitre 5 du CCAG Travaux (article 44 notamment) sont entièrement applicables au marché en ce qui concerne la garantie de parfait achèvement et la garantie décennale.

4- Sous-traitance (articles R 2193-1 et suivants du CCP)
Il sera fait application de l’article 3.6 du CCAG Travaux.

5- Assurances
Il sera fait application de l’article 8 du CCAG Travaux.

6- Retenue de garantie (articles R 2191-32 et suivants du CCP) 

|_| Une retenue de garantie de 5 % sera appliquée.
|_| Une retenue de garantie de 5 % ne sera pas appliquée.

Le cas échéant, cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande. En revanche, il ne sera pas accepté de caution personnelle et solidaire. Cette garantie doit être constituée pour la totalité du marché. En cas d’avenant, elle doit être complétée. Dans l'hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte du marché, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée.

7- Forme de prix 

|_| Prix unitaires
|_| Prix forfaitaires
|_| Prix mixtes


8- Modalités de détermination des prix 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de la remise de l’offre définitive, ce mois est appelé Mo. La date d’établissement du prix initial, pour le calcul de la révision de prix, ou la date de fixation du prix dans l’offre, pour le calcul de l’actualisation du prix, correspond à la date de remise de l’offre par le titulaire. Lorsque la procédure de passation a donné lieu à une négociation, la date à prendre en compte est la date de remise de l’offre financière finale. 

Conformément à l’article 12.1.7 du CCAG Travaux, les demandes de paiement remises par le titulaire mentionnent le détail des calculs, avec justifications à l’appui, des coefficients d’actualisation ou de révision des prix. 
Conformément à l’article 12.1.8 du CCAG Travaux, le projet de décompte mensuel établi par le titulaire constitue la demande de paiement.
Conformément à l’article 12.2.1 du CCAG Travaux, et à partir du décompte mensuel, le maître d'œuvre détermine le montant de l'acompte mensuel à régler au titulaire.
SOIT
Les prix du marché sont fermes et actualisables. Le prix sera actualisé conformément aux dispositions des articles 9.4.2 et 9.4.3 du CCAG Travaux. Le coefficient d'actualisation est fixé par avenant à partir de l'index BT ou TP, diffusé par l'INSEE, correspondant à la nature des travaux qui font l'objet du marché.
SOIT 
Prévoir une révision des prix pour les marchés à volatilité importante ou si souhaité au regard de la durée des travaux (+ de 3 mois). Dans ce cas, ajouter la formule de révision des prix, les index de référence et la périodicité de la révision (mensuelle).

2 formules au choix (à titre indicatif) :

Choix 1 (part fixe)

Les prix du marché sont révisables mensuellement.
La révision des prix sera effectuée, à la hausse et à la baisse, par application de la formule :
Pr = P0 X (Im / I0)}
Pr = Prix révisé
P0 = Prix initial du marché
Im = Valeur de référence du mois de révision des prix
I0 = Valeur de référence du mois de remise des offres
 
Choix 2 (part fixe + part variable : limite l’impact d’une hausse brutale)

Les prix du marché sont révisables mensuellement.
La révision des prix sera effectuée, à la hausse et à la baisse, par application de la formule :
 
P = Po [0.15 + 0.85 (BT/BTo)]
 
P = Prix révisé
Po = Prix initial du marché
BTo : Valeur de référence du mois de remise des offres
BT : Valeur de référence du mois de révision des prix           
[bookmark: _Hlk155167181]
La révision des prix sera appliquée sur chaque acompte mensuel. Par dérogation au CCAG Travaux, aucune révision ne sera déterminée provisoirement, le calcul de la révision se fera sur le dernier index connu au mois de réalisation effective des travaux. Les coefficients de révision sont arrondis au millième supérieur.

Le décompte définitif est calculé sur la base du dernier indice connu à la date de réception des travaux.

A indiquer par l’acheteur 
[bookmark: _Hlk154671984]Liste des indices retenus par lots : https://www.insee.fr/fr/statistiques/6328071

Dans le cas de disparition d'indice, un nouvel indice de substitution préconisé par l'organisme qui l'établit sera de plein droit applicable. Dans le cas où aucun indice de substitution ne serait préconisé, les parties conviennent que la substitution d'indice sera effectuée par avenant sur le fondement d’une clause de réexamen (article R 2194-1 du CCP).

9- Avances (articles R 2191-3 et suivants du CCP)
Le cas échéant, application de l’option B du CCAG Travaux. Pour les marchés supérieurs à 50 000 € HT, une avance égale à 5% du montant initial du marché, toutes taxes comprises, est accordée au titulaire, sauf si celui-ci la refuse, et dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à 2 mois. 

[bookmark: _Hlk154669054]Le titulaire, sauf s'il s'agit d'un organisme public, doit justifier de la constitution d'une garantie à première demande à concurrence de 100 % du montant de l'avance. La caution personnelle et solidaire n'est pas autorisée. Le paiement de l'avance intervient, sous réserve de la constitution d’une garantie à première demande, dans un délai maximum de 30 jours comptés à partir de l’ordre de service emportant commencement d’exécution des prestations ou à défaut de la notification d’attribution. 
Le remboursement de l’avance, effectué par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire, commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché atteint ou dépasse 65 % du montant initial du marché.
Le remboursement doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées atteint 80 % du montant initial du marché, toutes taxes comprises.

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la taille d'entreprise de chacun des membres. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique.
10 - Pénalités
Les pénalités s’appliquent conformément à l’article 19.2.4 du CCAG Travaux. Lorsque le maître d'ouvrage envisage d'appliquer les pénalités de retard, constatées par le maître d'œuvre, il invite, par écrit, le titulaire à présenter ses observations dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours. Le maître d'ouvrage précise le montant des pénalités susceptibles d'être appliquées, le ou les retards concernés ainsi que le délai imparti au titulaire pour présenter ses observations. A défaut de réponse du titulaire, le maître d'ouvrage applique les pénalités de retard.
En cas de retard imputable au titulaire dans l’exécution des travaux, il est appliqué une pénalité journalière de 1/500ème du montant HT du marché, avec un minimum de 150 euros nets par jour et un maximum de 300 euros nets par jour.
En cas d'absence à la réunion de chantier, après convocation expresse du pouvoir adjudicateur, le titulaire encourt une pénalité forfaitaire fixée à 50 €.
En cas de retard dans la remise de documents d’exécution, après demande expresse du pouvoir adjudicateur qui précise le délai de communication, le titulaire encourt une pénalité journalière de 50 € par jour de retard. Ces retenues sont fixées au maximum à cinq pour cent (5 %) du montant du marché hors taxes du lot intéressé.
En cas de non-respect des mesures spécifiques d’intervention prévues au marché, notamment celles fixées par le coordonnateur SPS, le titulaire encourt une pénalité forfaitaire fixée à 50 €.
Il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de retard. Le montant total des pénalités de retard appliquées au titulaire ne peut excéder 10 % du montant total hors taxes du marché, de la tranche considérée ou du bon de commande.

11- Modalités de règlement 
Les travaux, objet du présent marché, seront rémunérés dans les conditions fixées par les règles de la comptabilité publique.

Les sommes dues au(x) titulaire(s), et aux sous-traitants de premier rang éventuels, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. La TVA applicable est celle en vigueur au moment de la facturation.

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 12 du CCAG-Travaux. Les acomptes seront versés mensuellement. Le décompte général et définitif lie définitivement les parties.

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir des intérêts moratoires et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement au bénéfice du titulaire du marché d’un montant de 40 €. Les intérêts moratoires courent à partir du jour suivant l’expiration du délai global de paiement jusqu’à la date de mise en paiement incluse.

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer.
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation.

Informations à utiliser pour la facturation électronique
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 

A NOTER : En cas de groupement d'opérateurs économiques conjoint ou solidaire, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à l'exécution de ses propres prestations. Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon les articles 10.7 et 12.5 du CCAG-Travaux.

12- ASSURANCES

Conformément aux dispositions de l'article 8 du CCAG Travaux, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
Il doit donc contracter : une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux ; une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil ; une assurance au titre de la garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les responsabilités résultant des principes de l'article 1792-3 du Code civil.

13- RESILIATION

Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 49 et suivants du CCAG Travaux.

14- [bookmark: _Hlk154671665]RGPD
Application de l’article 5 du CCAG Travaux. Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable depuis le 25 mai 2018.


15- CLAUSE DE REEXAMEN

En cas de circonstance que des parties diligentes ne pouvaient prévoir dans sa nature ou dans son ampleur et modifiant de manière significative les conditions d'exécution du marché, les parties examinent de bonne foi les conséquences, notamment financières, de cette circonstance.
Le cas échéant, les parties conviennent, par avenant, des modalités de prise en charge, totale ou partielle, des surcoûts directement induits par cette circonstance sur la base de justificatifs fournis par le titulaire. Il est tenu compte, notamment :
· Des surcoûts liés aux modifications d'exécution des prestations ;
· Des conséquences liées à la prolongation des délais d'exécution du marché.
Le titulaire est tenu de demander en temps utile qu'il soit procédé à des constatations contradictoires pour permettre au maître d'ouvrage d'évaluer les moyens supplémentaires effectivement mis en œuvre.
Sont exclues de cette évaluation, les augmentations de prix prises en compte dans les index ou indices utilisés pour la révision des prix du marché.
Les surcoûts pris en charge par le maître d'ouvrage peuvent faire l'objet d'une avance dans les conditions fixées par les documents particuliers du marché ou dans l'avenant conclu en application du présent article.

16- Dérogations

L’article Modalités de détermination des prix déroge partiellement à l’article 12.2.1 du CCAG Travaux.
L’article Pénalités déroge partiellement à l’article 19 du CCAG Travaux.




II - CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
Définition des travaux attendus (prestations, postes, m², sites, délais…), de leurs ampleurs, des niveaux de qualité exigés ainsi que le descriptif technique : A compléter par l’acheteur public.
+ joindre plans, etc.
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